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AIDE-MÉMOIRE D'URGENCE

LORS DU DECES D´UN RETRAITE, SON CONJOINT OU PARTENAIRE

1. Informer la Banque mondiale 

Contacter l’Administration des Pensions, par téléphone 202-458-2977, téléfax 202-522-1723, ou courriel: 1pension@worldbank.org. Avoir à sa disposition l´UPI (numéro personnel) de la personne retraitée ou son conjoint/partenaire. 

L’Administration des Pensions informera le HR Service Center, qui est responsable des prestations telles que l’assurance médicale et l'assurance vie, ainsi que la Société 1818, mais elle n’informera pas le Credit Union (voir ci-dessous). 

Si nécessaire, le HR Service Center peut être contacté directement par téléphone au 202-473-2222, ou par l'envoi de courriel à: hrservicecenter@worldbank.org .

2. Remplir et soumettre les formulaires 

La Banque enverra différents formulaires aux survivants éligibles aux prestations (tels que pension, prestation forfaitaire de décès en capital, l'assurance médicale, ou un paiement d'assurance-vie). Les formulaires doivent être remplis, signés et renvoyés à la Banque accompagnés d'un certificat de décès officiel. Le versement de la  pension  au survivant s’effectuera normalement environ six semaines après la notification du décès du retraité. 

3. Informer le Credit Union 

Le Bank-Fund Staff Credit Union doit également être informé, si le retraité y avait un compte. Mais si les pensions ont été régulièrement versées sur ce compte, vous pourriez souhaiter retarder cette notification jusqu’au dernier jour du mois, du dernier payement de la pension (étant donné que le compte sera bloqué dès la réception de la notification, et que le versement de la dernière pension sera rejeté). Contactez  le Credit Union par téléphone au 202-212-6400, par téléfax au 202-683-2380, ou envoyez un courriel à: memberservices@bfsfcu.org 

 4. Les certificats de décès 

Selon les circonstances, vous pouvez avoir besoin d´au moins trois certificats officiels de décès pour la pension, l'assurance-vie, et le Credit Union. Vous devez joindre une traduction du certificat si celui-ci n'est pas en anglais. 

Voir les chapitres du Manuel pour plus de détails.
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1. INTRODUCTION
Ce Manuel a été préparé par la Société 1818 pour vous servir de guide. Il se concentre sur les points suivants: pension et assurances dont peuvent bénéficier les survivants des retraités. Ce sont essentiellement des points de nature contractuelle qui ne changent pas de manière significative au cours du temps. Toutes les modifications ou précisions apportées sont reflétées dans la version en ligne du Manuel (disponible à l’adresse suivante atwww.worldbank.org/1818, sous Publications dans le panneau de gauche, ensuite sous Manuel pour les survivants). Elles seront ultérieurement incorporées dans une version imprimée révisée. 

Bon nombre des problèmes auxquels les survivants sont confrontés pourraient être évités par des mesures assez simples prises à l'avance. Nous avons inclus certaines informations relatives à ces mesures dans la rubrique «Avertissements». Nous espérons que cela encouragera les retraités et leurs familles à préparer l'avenir. 

Nous sommes toutefois conscients que certains lecteurs prendront connaissance de ce manuel pour la première fois dans un moment de grand stress tant pour eux que pour leur famille. Nous avons donc inclus une liste de points à traiter d’urgence au dos de la couverture du Manuel. Nous avons également opté pour un langage simple dans les explications. Malheureusement, bon nombre des questions examinées sont compliquées sur le plan juridique et peuvent avoir d'importantes conséquences/implications sur le long terme. 

Basé sur nos observations, le personnel de la Banque et du Credit Union qui s'occupe de ces questions est très expérimenté, compétent et utile, et nous vous recommandons de prendre contact avec eux sans tarder (les coordonnées figurent à la dernière page du Manuel). Le contenu de ce manuel a été examiné par le personnel de la Banque, et nous avons essayé d'éliminer toute erreur ou ambiguïté. Toutefois, le Manuel ne remplace pas les documents officiels, tels que le Plan de retraite, et le Plan d'assurance médicale-Sommaire Description du Plan. En cas de litige, la langue de ces documents aura préséance. Des versions électroniques de ces documents sont disponibles sur les sites Internet de l'Administration des Pensions et le HR Service Centre (voir les coordonnées à la dernière page du Manuel). 

Le Manuel explique comment les différentes parties concernées doivent recevoir notification du décès du retraité ou de son conjoint/partenaire, mais vous n'avez pas à aviser la Société 1818. La Société est informée par d'autres services de la Banque, et elle transfère automatiquement l’affiliation au conjoint/partenaire survivant – aucune notification ou paiement supplémentaires ne sont requis. La Société publiera le nom du défunt et la date de son décès dans sa liste «In Memoriam» qui figure dans le Bulletin et sur son site Web. Le conjoint survivant ou le partenaire continueront à avoir accès aux bâtiments de la Banque durant les heures normales de travail, par exemple pour utiliser la caisse du Credit Union, les bureaux de la Société, et la cafétéria. Il ou elle aura toutefois besoin d'un ID Bank (renouvelable tous les deux ans) pour passer les barrières de sécurité.

Le Manuel comprend trois chapitres correspondant aux principales prestations accordées aux survivants, et un quatrième sur le Credit Union. Chaque chapitre commence par un bref descriptif des formalités que vous, en tant que survivant avez à accomplir et se termine par des «avertissements» concernant d'éventuels problèmes et complications que vous pourriez rencontrer. Bon nombre des mises en garde ont besoin d'attention par le retraité et sa famille à l'avance - il sera généralement trop tard de le faire après le décès du retraité. 

Chaque chapitre examine en détail une variété de circonstances spécifiques. Mais en substance, ce qui doit être fait après le décès d’un retraité ou le décès du survivant est assez simple: 

· informer l’Administration des Pensions (qui, le cas échéant, se  chargera d'informer les autres services de la Banque); et 

· remplir et retourner les formulaires que la Banque vous aura envoyés.

Vous devez également  contacter le Credit Union, si le retraité y avait un compte. 

Les coordonnées sont répertoriées dans la dernière page du Manuel. Les contacts initiaux devraient se faire par téléphone ou par courriel. L’usage des services de messagerie rapide ou de téléfax permettra d'accélérer la procédure écrite. Si des documents importants sont joints, il est conseillé d'utiliser le courrier recommandé ou le service de messagerie rapide. Il faut toujours inclure l'UPI (numéro personnel) du retraité ou son conjoint/partenaire dans les communications avec la Banque. 

Assurez-vous que ces chiffres sont notés sur la couverture et la dernière page du Manuel.

2. LES PENSIONS

Pour les retraités qui ont participé au régime de «Pension Brut»

et à leurs conjoints/partenaires [1] survivants

Ce qui suit s'applique aux retraités qui ont participé au régime du Plan de «Pension Brut» de la Banque Mondiale, Plan qui couvre tous les fonctionnaires recrutés avant le 14 avril, 1998. Les agents recrutés à compter du 15 avril 1998 ont participé au régime de «Pension Nette», qui diffère à plusieurs égards du premier. Une note distincte sera publiée en temps voulu au profit des retraités qui ont participé au régime de «Pension Nette». 

1. Les formalités en bref 

Quand elle reçoit l’avis de décès d'un retraité ou d'un conjoint/partenaire, l'Administration des Pensions: 

· informe les autres services de la Banque concernés (dont le RH Service Center, qui est responsable de l'assurance médicale et de l’assurance vie (voir les chapitres 3 et 4 du manuel); 

· effectue un dernier versement au compte de la pension de la personne décédée à la fin du mois au cours duquel le décès survient;
· s'il y a un conjoint/partenaire survivant éligible (ou, le cas échéant, des descendants éligibles), elle calcule la pension due et envoie une lettre précisant le montant, accompagnée d’un formulaire à remplir. Le formulaire est nécessaire pour établir le compte sur lequel le versement des pensions doit être effectué, et  fournir les renseignements que les résidents aux États-Unis doivent donner à l’administration fiscale Américaine. Un conjoint survivant éligible est celui qui était marié au retraité le dernier jour de son service, et aussi le jour du décès du retraité. Pour ceux ayant pris leur retraite après le 1er Mars 2002, il existe des dispositions équivalentes pour les partenaires survivants éligibles. L’Administration des Pensions peut contacter l'administrateur ou l’exécuteur testamentaire de la succession pour obtenir des renseignements sur l’adresse du bénéficiaire; 

· s'il n'y a pas de conjoint/partenaire survivant éligible, elle calcule le montant de la somme forfaitaire de prestations de décès à payer, et envoie une lettre au(x) bénéficiaire(s) enregistrés par le retraité, en joignant un formulaire à remplir;
· si le conjoint/partenaire décède avant le retraité, elle enregistre la notification du décès et envoie une lettre demandant une copie du certificat de décès et un rappel de mise à jour pour, le cas échéant, la désignation du bénéficiaire; 

· si le conjoint/partenaire survivant d'un retraité décède, elle prend note de la notification et calcule si d'autres paiements sont dus avant de clore le dossier. 

Si une pension est due, le formulaire dument complété et signé doit être renvoyé avec un certificat de décès officiel (et d'autres documents s’il y a des bénéficiaires dépendants). Une fois le formulaire reçu et les différents calculs faits, l’Administration entamera le versement des pensions sur le compte indiqué, le dernier jour de chaque mois. Une pension de survie devient effective à compter du lendemain de la mort du retraité, ce qui implique que durant ce mois, le bénéficiaire recevra à la fois la pension de retraité et la pension de survivant. Toutefois, la date réelle à laquelle le premier paiement de la pension de survie atteindra le compte bancaire du survivant sera d'au moins 30 jours à compter de la date du décès - cela prend habituellement environ six semaines à partir du moment de la notification du décès.

Si aucune pension ou autre prestation n’est due, par exemple dans le cas ou le conjoint/partenaire d'un retraité décède, il suffit de présenter un certificat de décès officiel. 

2. Ce que vous devez faire 

Il existe essentiellement deux étapes: 

1. informer la Banque du décès du retraité ou du conjoint/partenaire et présenter un certificat de décès; et

2. si une pension de survie ou prestation de décès est payable, il faut également renvoyer le formulaire de demande que la Banque vous a envoyé. 

Un membre de la famille doit informer l'Administration des Pensions promptement (dans les 15 jours) du décès par courrier, courriel, téléphone ou fax (voir les coordonnées à la dernière page du Manuel). L'information doit inclure la date du décès, et le nom d’une personne de contact immédiat, ainsi que le moyen de l’atteindre. Il est important que la notification initiale provienne d'un membre de la famille, puisque l'Administration des Pensions ne peut pas agir sur la parole de quelqu'un qui n'a pas de lien évident avec le retraité (sauf s'il a été formellement désigné comme exécuteur testamentaire ou administrateur de la succession). Veillez à inclure le numéro personnel (UPI) du retraité ou son conjoint/partenaire dans toutes les communications avec la Banque. Notez aussi «l'avertissement» ci-dessous, concernant la fermeture du compte dans lequel la pension a été versée. 

Vous aurez besoin d'un ou plusieurs certificats de décès officiels. Ceux-ci auront des formes différentes selon l'endroit où vous vivez. Idéalement, vous devriez envoyer une copie originale ou certifiée (que l’Administration des Pensions pourra vous retourner). Le point clé est que la Banque doit s'assurer que le décès signalé est authentifié. Si le certificat de décès n'est pas en anglais, vous devrez inclure une traduction (qui n'a pas à être certifiée). Le certificat de décès peut être envoyé en même temps que la notification initiale; sinon, il doit être joint au formulaire que vous devrez présenter (voir ci-dessous). Notez que dans le cas d'un retraité qui a participé au Bank´s Insurance Plan, vous aurez aussi besoin d'envoyer un certificat officiel de décès au RH Service Center (voir le chapitre 4 du Manuel).Vous pouvez demander à l'Administration des Pensions de transmette le certificat de décès officiel au RH Service Centre mais comme il est expliqué dans le chapitre 4 du Manuel, ceci peut ralentir le processus. En outre, vous pouvez avoir besoin d'un certificat de décès officiel pour le Credit Union (voir le chapitre 5 du Manuel). 

Dans les dix jours ouvrables suivant la notification initiale, si une pension de survivant est due, l’Administration des Pensions vous enverra une lettre avec un formulaire à remplir.

Le formulaire demande les détails du compte bancaire sur lequel la pension mensuelle de survivant sera désormais payée, y compris le numéro ABA de la banque ou SWIFT Code BIC pour faciliter les transferts électroniques. Le formulaire demande aussi des informations concernant votre statut au regard du droit fiscal américain, que l’Administration des Pensions est tenue d’obtenir de façon à vous fournir les informations dont vous aurez besoin pour remplir votre déclaration fiscale. Vous devez signer le formulaire et faire certifier votre signature par un non-membre de la famille (le témoin ne doit pas avoir de statut officiel), et vous devez joindre deux documents: d'abord, un chèque annulé ou bordereau de dépôt pour le compte dans lequel le versement de la retraite doit être fait (ou une note confirmant que vous souhaitez que la Banque continue à payer la pension dans le même compte qu’auparavant) et, deuxièmement, le certificat de décès officiel (à moins qu’il n’ait été envoyé avec la notification initiale à la Banque). 

Si tout ou partie de la pension du retraité décédé a été payée en une monnaie non-US dollar, le même arrangement se poursuivra .Vous avez la possibilité de changer la disposition, à ce moment ou plus tard, à condition que vous remplissiez la condition de l’exigence des 12 mois de résidence principale, qui est expliquée dans la fiche d'option sur les devises. Toutefois, en raison de la manière compliquée selon laquelle le taux de change est calculé, il est vivement conseillé de consulter l'Administration des Pensions pour déterminer si un changement dans la monnaie de paiement est à votre avantage (la feuille d'option sur devises peut être obtenue auprès de l'Administration des Pensions ou consultée sur leur site web). 

Un deuxième formulaire doit être soumis s’il y a des enfants à charge éligibles au bénéfice «enfant» au titre du Régime de «pensions brut» (la condition de base pour l’éligibilité est d’être célibataire et âgé de moins de 19 ans, ou d’être âgé de moins de 22 ans et d’être étudiant à temps plein). Les pièces jointes au formulaire «prestation enfant» incluent le certificat de naissance de chaque enfant, et (pour ceux âgés entre 19 et 22 ans) un certificat de l’école. Si vous avez un enfant non marié handicapé, vous pouvez demander au Pension Benefits Administration Committee d’envisager le versement d'une pension d'enfant «handicapé», à condition que le handicap de l'enfant soit apparu avant l'âge de 22 ans. 

Il est important de remplir et retourner le formulaire (ou formulaires) rapidement, avec les pièces jointes, car l'Administration des Pensions ne peut pas initier les versements sur le compte désigné aussi longtemps que les formulaires n’ont pas été examinés et acceptés, et les différents calculs effectués. Afin de s'assurer que le processus s’effectue rapidement, il est préférable d'envoyer les formulaires originaux et les documents pertinents par messagerie rapide. Des avant projets peuvent également être envoyés par téléfax ou en tant que pièces jointes aux courriels, afin de permettre un examen rapide du matériel. 

3. Quels sont les avantages auxquels le conjoint/partenaire éligible peut s'attendre?

Si vous étiez marié au retraité décédé avant qu'il ou elle ait quitté le service de la Banque ainsi qu’à la date de son décès[2], vous êtes éligible à une pension de survie du Régime de pension, qui se monte en principe à 50% de la pension que touchait le retraité. 

Si le retraité n'a pas converti une partie de sa pension (à savoir prendre une somme forfaitaire) au moment de sa retraite, votre pension de survivant sera de 50% de la pension qu’il percevait au moment du décès. S'il y a eu conversion, le montant converti sera ignoré dans le calcul de la pension de survie - en d'autres termes, la pension du retraité sera déterminée sur la base de ce qu’elle était au moment de la retraite, avant toute conversion (et/ou de survie en option), augmentée des ajustements pour l’augmentation du coût de la vie depuis la date de la conversion. En conséquence, la pension de survie sera de plus de 50% de ce que le retraité recevait par mois. La pension prendra effet le lendemain du décès du retraité, et sera versée sur votre compte à la fin de chaque mois, avec un ajustement annuel pour le coût de la vie au mois de mai de chaque année. Si vous participez au Régime d’Assurance maladie des retraités (voir chapitre 3 du Manuel), les primes seront déduites automatiquement de votre pension chaque mois. 

Dans certains cas, le retraité peut avoir opté pour une pension réduite au cours de sa vie afin de fournir une prestation facultative de survivant à un bénéficiaire désigné - qui peut être le conjoint survivant, ou quelqu'un d'autre. Si le conjoint survivant est également le bénéficiaire désigné d'une pension facultative de survie, les pensions seront combinées en un seul paiement mensuel. 

Le personnel féminin recruté avant avril 1974 pouvait percevoir une somme forfaitaire de décès par défaut, au lieu d'une pension payable à un conjoint survivant éligible. Il est possible de convertir cette somme forfaitaire en pension de conjoint survivant, mais uniquement avant le décès de la retraitée. Si vous êtes une retraitée dans cette catégorie et que vous voulez effectuer cette conversion, veuillez contacter l'Administration des Pensions. 

Dans tous les cas, l'Administration des Pensions fera les calculs appropriés fondés sur les décisions enregistrées du retraité, et vous informera dans la lettre mentionnée sous la rubrique «Ce qu'il faut faire» ci-dessus, 

4. Avertissements 

· Comme indiqué précédemment, un dernier paiement de pension mensuelle est versé au compte bancaire du bénéficiaire de la pension à la fin du mois dans lequel il ou elle décède. Si c'est un compte conjoint, le second titulaire du compte aura normalement accès à ces fonds. Toutefois, si le compte est uniquement au nom du bénéficiaire de la pension, des complications peuvent intervenir, puisque les institutions financières sont généralement tenues de fermer ou de geler les comptes dès que le décès du détenteur du compte est notifié. Vous pourriez préférer reporter l'information de l’l'institution financière jusqu’à ce que le dernier versement de pension ait été reçu, de manière à éviter des formalités supplémentaires et les retards qui surviennent lorsque le paiement de la pension est renvoyé à la Banque Mondiale parce que le compte a été fermé ou gelé. 

· Les retraités ou leurs survivants qui reçoivent une pension sont tenus de signer et de présenter un certificat de «vie» chaque année afin de confirmer la continuation de leur éligibilité à la pension. Il est conseillé de prendre des dispositions pour donner procuration à une tierce personne pour qu’elle puisse signer ce document (et autres), au cas où le bénéficiaire de la pension serait frappé d'incapacité. 

· Aucune pension n’est due à un conjoint/partenaire qui décède dans les 30 jours suivant le décès du retraité. A la place d’une pension, une indemnité forfaitaire de décès sera versée. Le survivant n'a pas à «prouver» qu'il ou elle est vivante après 30 jours. Dans le cas peu probable ou le survivant décède dans les 30 jours, mais après qu’un premier versement de pension ait été fait, le paiement devra être retourné à la Banque. 

· Il est évidemment essentiel que l'Administration des Pensions tienne à jour les adresses du retraité, du survivant éligible, et des bénéficiaires de la pension de survie optionnelle ou de prestations de décès forfaitaires. Un retraité peut savoir quel bénéficiaire figure actuellement dans son dossier en prenant contact avec l'Administration des Pensions, qui peut lui fournir des formulaires pour modifier le nom du bénéficiaire, le formulaire peut aussi être imprimé à partir du site Web. 

· En général, les choix et les dispositions prises par le retraité au moment de la retraite ne peuvent pas être modifiés ultérieurement. Il existe certaines circonstances, cependant, où un retraité peut réduire ses prestations de retraite afin de prévoir une rente qui sera versée à un nouveau bénéficiaire désigné (par exemple, en raison d’un divorce, mariage ou naissance d'un enfant). Dans tous ces cas, les nouvelles dispositions doivent être enregistrées dans les 180 jours de l'événement. L’Administration des Pensions répondra aux demandes de renseignements sur ces questions, et des informations peuvent également être consultées sur le site Web de l'Administration des Pensions. 

· Les retraités qui n'étaient pas citoyens américains au cours de leur service, mais restent aux États-Unis ont une partie de leur retraite exonérée d'impôt (le montant est calculé au moment de la retraite, sur la base des tables actuarielles). Ils devraient, ainsi que leurs survivants, garder à l'esprit que l'exonération fiscale disparaît après un certain nombre d’années. L’Administration des Pensions peut vous renseigner sur votre situation particulière. 

3. PLAN D'ASSURANCE MEDICALE RETRAITÉ
La plupart des retraités, mais pas tous, participent au Bank’s Retirees Medical Insurance Plan (RMIP). Ce chapitre consiste à donner des conseils aux survivants de retraités qui ont participé au RMIP[3]. Si vous avez des questions, prenez contact avec le HR Service Center qui sera en mesure de vous aider. Vous trouverez ses coordonnées sur la dernière page du Manuel. 

1. Les formalités en bref 

Quand un retraité qui a participé au RMIP décède, il y a trois possibilités: 

· Si le conjoint/partenaire reçoit une pension de survie du Groupe de la Banque, la Banque prendra les dispositions nécessaires pour continuer à assurer le survivant et les personnes à charge aux mêmes conditions que le retraité. Les primes continueront à être subventionnées par la Banque, et seront  déduites du paiement de la pension mensuelle. 

· Si un partenaire ne recevait pas de pension de survie, mais qu’il a bien été enregistré comme partenaire le dernier jour de service actif du retraité, la Banque prendra les dispositions nécessaires pour continuer à l’assurer à des tarifs subventionnés, avec des arrangements de paiement qui  doivent  être conclus avec le RH Service Center. 

· Dans tous les autres cas, la Banque peut continuer à assurer les conjoints / partenaires survivants, mais seulement pour une durée maximale de trois ans, sans subvention et avec des primes payables à l'avance - à condition que le survivant choisisse cet arrangement dans les 60 jours du décès du retraité. 

Dans tous ces cas, il sera nécessaire que la Banque émette une nouvelle carte RMIP, et que le survivant dépose ses demandes de remboursements en utilisant un nouveau numéro d'identification RMIP. 

2. Ce que vous devez faire

Lorsque l'Administration des Pensions est informée du décès d'un retraité (voir chapitre 2 ci-dessus), elle informe le HR Service Center, qui à son tour prend contact avec vous pour confirmer les arrangements de couverture et émettre des nouveaux numéros d'identification et des cartes RMIP pour vous et tout autre membre éligible de la famille. Vous n’avez pas à informer l’administrateur RMPI séparément. Mais si vous contactez le HR Service Center, veuillez mentionner le numéro personnel du retraité ou le votre (UPI)) dans toutes les communications. 

3. Avertissements

· En cas de mariage ou de naissance ou d’adoption d'un enfant après la retraite, le retraité peut ajouter une personne à charge éligible au titre de la couverture famille RMIP, ou augmenter la couverture d'une seule personne à deux personnes dans la catégorie famille avec une augmentation correspondante des primes. Mais ceci n´est possible que si le HR Service Center est notifié par écrit dans les 60 jours de l’événement. Notez que cette option n'est disponible que lorsque le retraité est vivant, elle ne l’est pas pour les survivants. 
· Si vous n'êtes pas éligible à une pension de survie de la Banque, ni dans la catégorie spéciale de partenaire enregistré lorsque le retraité a quitté la Banque, vous pouvez continuer  à avoir la couverture RMIP pour une période de trois ans. Mais vous devrez payer le coût intégral des primes (plutôt que le taux subventionné précédemment payé par le retraité), et vous devez informer la Banque de votre intention de poursuivre sa couverture dans les 60 jours à compter de la date du décès du retraité. Ces dispositions sont conformes à la législation nationale des États-Unis en ce qui concerne la continuation de l'assurance maladie subventionnée  par un employeur. 
4.  Assurance Vie

Beaucoup de retraités, mais pas tous, participent au Regime Bank´s Life Insurance Plan (précédemment  appelé le Group Term Life Insurance Plan for Retirees). Ce chapitre donne des conseils aux survivants de ceux qui étaient membres du Régime. Si vous n'êtes pas sûr de l’existence de cette assurance ou de son mode d’application, le HR Service Center sera en mesure de vous conseiller (voir les coordonnées au dos de la couverture du Manuel). 

1. Les formalités en bref 

Le Régime d'assurance vie est souscrit auprès d’une une société privée d'assurance-vie (actuellement Prudential). La Banque joue un rôle actif dans l'administration du régime, par exemple en déduisant les primes des versements mensuels de pension, et en enregistrant les renseignements sur le bénéficiaire, mais la compagnie d'assurance supporte tous les risques financiers, prend toutes les décisions sur les demandes et paie les prestations d'assurance-vie aux bénéficiaires. 

Lorsque la Banque est informée du décès d'un retraité, le HR Service Center écrit au bénéficiaire désigné par le retraité  et enregistré dans les fichiers de la Banque avant le décès, lui indiquant le montant qui lui sera versé. S'il y a plus d'un bénéficiaire, la Banque ne communiquera pas le montant payable à chaque bénéficiaire, et ne divulguera pas les noms des autres bénéficiaires ou les montants. La lettre envoyée au(x) bénéficiaire(s) inclura un formulaire de demande qui doit être rempli et retourné au RH Service Center, avec un certificat de décès officiel. D´autres informations pertinentes peuvent également être demandées, par exemple une copie d'un rapport de police en cas de décès dans un accident. Le HR Service Center transmet le formulaire dûment rempli, avec le certificat de décès et tout autre document pertinent fourni par le bénéficiaire, à la compagnie d'assurance, qui s'assure que la demande est en ordre et détermine formellement le bénéficiaire et le montant du paiement. La compagnie d'assurance prépare alors le chèque, que la Banque transmet au bénéficiaire. 

2. Ce que vous devez faire 

Vous ou un membre de la famille devez informer l'Administration des Pensions de la Banque sans délai du décès du retraité (voir le chapitre 2 du Manuel, qui informera automatiquement le HR Service Center). Le personnel du Centre sera heureux de discuter du processus décrit ci-dessus avec un membre de la famille, mais il ne peut pas discuter des détails tels que le montant à payer à un bénéficiaire désigné par le retraité, ou avec une personne détenant une procuration du bénéficiaire, ou avec l'exécuteur de la succession du défunt. Veillez à bien mentionner le numéro personnel du retraité (UPI) dans toutes les communications avec la Banque. 

Le formulaire de demande d'assurance-vie doit être signé par le bénéficiaire. En soumettant le formulaire, le bénéficiaire devra inclure un certificat de décès officiel, qui sera conservé par la compagnie d'assurance (s'il y a plus d'un bénéficiaire, un seul doit présenter le certificat de décès). Vous accélérerez la procédure si vous envoyez directement un certificat de décès officiel à la compagnie d’assurance, indépendamment de celui exigé par l'Administration des Pensions (voir le chapitre 2 du Manuel). 

3. Avertissements 

· Vous (et tout bénéficiaire) devez être conscients du fait que le Régime d'assurance vie de la Banque est une assurance «à terme», et que le montant que la compagnie d'assurance paye dépend de (a) laquelle des deux options le retraité a choisi au moment de la retraite, et de (b)  l'âge du retraité, au moment de son décès. La compagnie d’assurance verse 100% du montant défini au titre de la couverture, si le retraité décède avant ou à 62 ans. Ensuite, le montant de la couverture diminuera de 8% chaque année, jusqu'à l'âge de 74 ans (bien que la prime mensuelle déduite de la pension du retraité reste constante pendant toute cette période). Si le retraité décède à l'âge de 75 ans ou plus, l'avantage est limité à 5.000 $ au titre de l'option standard et 10.000 $ au titre de l'option haute[4].
· Il est possible pour un retraité afin d'éviter la réduction annuelle de protection après 62 ans de convertir son assurance, en une police valable toute la vie - ce qui exige des arrangements avec la compagnie d’assurance et des paiements directs à celle-ci. 

· Des instructions dans un testament sur la façon de disposer de la prestation payable par le Régime d'assurance-vie n'aura aucun effet. Seul le bénéficiaire désigné peut recevoir le paiement - un testament ne peut pas prévaloir sur les termes explicites d'une telle désignation. 

· Il est évidemment essentiel de maintenir la désignation d'un bénéficiaire à jour. Un retraité qui ne peut trouver son propre dossier peut demander au HR Service Center de vérifier ce qui est mentionné dans son dossier. 

· Un bénéficiaire peut être changé à tout moment, simplement en présentant un nouveau formulaire daté et signé, qui aura préséance sur toute autre désignation préalable dans les fichiers de la Banque. Le formulaire est disponible en ligne pour l'impression, ou il peut être fourni par le RH Services Center. Il est important de conserver une copie de toute nouvelle désignation envoyée à la Banque. 

· Notez que l'original du nouveau formulaire doit être versé au dossier du RH Services Center pour être valable pour la police d'assurance. Il ne suffit pas simplement de signer le formulaire et de le garder ou le mettre dans un coffre- fort. 

· En cas de litige portant sur lequel des bénéficiaires doit recevoir le paiement, c’est à la compagnie d'assurance et non à la Banque de prendre la décision. 

Il est possible de stipuler un gestionnaire fiducie à titre de bénéficiaire, mais ici encore il est important de maintenir les dossiers à jour, par exemple, veiller à ce que le gestionnaire soit encore en vie. 

· Les retraités les plus anciens remarqueront que leurs documents d'assurance vie se réfèrent à New York Life en tant que compagnie d'assurance et non à Prudential. Ceci ne doit pas vous préoccuper. Lorsque la Banque a changé de compagnie d’assurance en Janvier 2000, elle a exigé que Prudential honore les polices émises précédemment par New York Life. 

5: BANK-FUND STAFF CREDIT UNION

1. Formalités juridiques

· Si un compte est détenu individuellement, le Credit Union est tenu de bloquer les avoirs dans le compte dès réception de l'avis de décès du titulaire. Tous les chèques non encore tirés sont refusés et tous les prélèvements automatiques sont rejetés. Le compte doit être transféré dans le processus normal de certification aux États-Unis, ce qui implique généralement les services d’un avocat. Le tribunal des successions et des tutelles établira un document désignant un exécuteur testamentaire ou  représentant légal (les termes varient selon la juridiction). Quand l'avocat ou le liquidateur présente le document de désignation au Credit Union, les fonds figurant sur le compte du décédé sont remis à l'exécuteur testamentaire, dont la responsabilité est alors de répartir les actifs de la succession. 

Notez que cette procédure légale peut être évitée si d'autres arrangements ont été mis en place  à l'avance - voir ci-dessous. 

2. Ce que vous devez faire 

Informer le Credit Union du décès du titulaire du compte, par téléphone, lettre ou courriel (voir les coordonnées à la dernière page du Manuel). Notez bien, que le Credit Union ne fait pas partie du Groupe de la Banque mondiale, et qu’il doit être notifié du décès du titulaire du compte indépendamment de la Banque. Veuillez noter également l’avertissement mentionné dans le chapitre 2 du Manuel, concernant le dernier versement de la pension du retraité décédé. Le Credit Union vous informera si un certificat de décès officiel est requis et quels autres documents sont nécessaires. Ceci dépendra du type de détention du compte. 

Si une procuration émise aux États-Unis est nécessaire en raison du type de propriété, mais que vous n'en possédez pas, vous pouvez demander au Credit Union de vous procurer une liste d'avocats accrédités à Washington DC qui ont l’expérience dans le traitement des cas de ce genre. 

3. Arrangements alternatifs 

Il ya trois mécanismes au travers desquels le processus de certification des comptes aux  États-Unis peut être évité:

· Propriété commune - le conjoint et/ou d'autres personnes peuvent être co-titulaires du compte. En cas de décès du détenteur du compte, la pleine propriété passe automatiquement à/aux autres détenteurs du compte, et le Credit Union ne bloquera pas le compte, quel que soit le lieu de résidence des titulaires du compte. Si le propriétaire survivant n'est pas éligible en tant que membre du Credit Union[5], le compte sera fermé et les avoirs envoyés au titulaire survivant. 

· Désignation d'un bénéficiaire - une ou plusieurs personnes peuvent être désignées comme bénéficiaires, soit d'un compte individuel ou conjoint. Les bénéficiaires n'ont aucun accès au compte aussi longtemps qu’un titulaire est en vie. Dans le cas d'un compte conjoint, la propriété se transmet comme indiqué ci-dessus. Quand le dernier propriétaire décède, ou au décès d’un détenteur d'un compte individuel, le Credit Union bloquera le compte temporairement. Une fois qu'un bénéficiaire désigné aura fourni une copie du certificat de décès et la preuve de son identité, le bénéficiaire devient propriétaire des avoirs sans certification. S'il y a plus d'un bénéficiaire, les avoirs sont répartis de façon égale entre eux. Si un bénéficiaire n'est pas éligible en tant que membre du Credit Union, le compte sera fermé et les fonds envoyés au bénéficiaire. 

· Fiducie révocable - si le compte est détenu au nom d'un administrateur révocable, au décès de celui-ci le Credit Union bloquera le compte temporairement jusqu'à ce que son successeur ait fourni un certificat de décès et signé une nouvelle carte de signature. Le compte peut alors être exploité par le successeur, ou mis à sa disposition conformément aux dispositions de l'acte de fiducie. 

Il est facile pour un titulaire de compte d’effectuer n’importe lequel de ces arrangements avec le Credit Union. Il faut simplement l’informer de vos intentions, et il vous enverra une nouvelle carte de signature. Vous la remplirez avec toutes les signatures des personnes ayant accès au compte, et la renverrez au Credit Union. Bien entendu, avant de changer le titulaire d'un compte à une fiducie révocable, vous devez disposer d'un document de fiducie établi, dont vous devez fournir une copie (ou un résumé de l'accord de fiducie) au Credit Union. 

4 Avertissements 

· Testaments - des instructions dans un testament sur la façon de disposer des biens dans un compte conjoint, ou un compte avec un bénéficiaire, ou un compte en fiducie n'aura aucun effet. Un testament ne peut avoir préséance sur les termes explicites de ces comptes. 

· Procurations - une procuration n'est plus valide après le décès de la personne qui l'a signée. Il ne peut donc pas servir de référence pour la distribution des fonds dans le compte du titulaire après son décès. 

· Les comptes conjoints - si vous établissez un compte conjoint, il est essentiel d'informer le Crédit Union du décès d’un des titulaires du compte , en ajoutant le cas échéant le nom d’un autre titulaire ou bénéficiaire désigné. Sinon, lorsque le deuxième titulaire décède à son tour, le Credit Union peut supposer que le premier propriétaire est toujours vivant et contrôle désormais les avoirs, qui dans ce cas ne peuvent pas être distribués aux héritiers, jusqu'à ce que le décès du premier titulaire aie été dument documenté – ceci peut être difficile si plusieurs années sont passées depuis sa disparition. 

· Fiducie révocable - la création d'une fiducie révocable par elle-même n´a pas d´implication sur le compte. Vous devez placer le compte au nom de la fiducie et déposer une nouvelle carte de signature électronique, avec un résumé ou une copie de la convention de fiducie. 

· Comptes inactifs - un compte peut devenir «inactif» si beaucoup de temps passe sans qu’il n’y ait de transactions financières. Pour maintenir un compte actif, vous devez faire un dépôt ou un retrait - le dépôt automatique des dividendes ou intérêts du Credit Union n'est pas suffisant. 

· En vertu de la loi américaine le Credit Union est tenu de remettre au Gouvernement du District de Colombia (DC) le solde de tout compte qui a été «inactif» pendant trois ans. Une fois que les avoirs ont été remis au Gouvernement, il est extrêmement lent et ardu de les récupérer. 
· Par ailleurs, le Credit Union charge une redevance mensuelle sur les comptes qui n’ont pas été activés au cours des deux années précédentes (à l'exception des comptes avec un IRA, prêts ou certificats d'actions, lorsque le titulaire du compte a moins de 18 ans, lorsque le solde du compte est de 2500 $ ou plus). L’application de ces redevances pour non activité peut entrainer la fermeture du compte, lorsque le solde tombe à zéro. 
· Pour éviter ces conséquences (et pouvoir continuer à recevoir les extraits de compte et autre correspondance importante), assurez-vous qu’il y a des opérations dans le compte, et gardez toujours le Credit Union informé de votre adresse et autres coordonnées, telles que numéros de téléphone/fax et adresse courriel.

· Credit Union Adresse postale - les bureaux du Credit Union continuent à être situés dans la Banque et les bâtiments de la SFI, mais son adresse postale est une boîte postale. Les courriers doivent être adressés à la Credit Union 1818 H Street (Voir les contacts sur la dernière page du Manuel). 

CONTACT

Les communications initiales par téléphone ou par courriel sont les plus efficaces. Les services de messagerie ou l´usage des téléfax permettra d'accélérer la correspondance écrite, et si des documents importants y sont attachés, il est conseillé d'utiliser le courrier recommandé ou un service de messagerie rapide. Il faut toujours inclure l'UPI (numéro personnel) de la personne retraitée ou son conjoint/partenaire dans les communications avec la Banque. Nous vous recommandons d´écrire ce numéro ci-dessous et sur la couverture du manuel.

UPI retraité (no personnel)-----------------------conjoint/partenaire----------------
(si le conjoint n´a pas d´UPI personnel, il suffit d'utiliser le numéro du retraité)

Administration des pensions
Adresse postale et adresse courriel
téléphone: 202-458-2977

Pension Administration 
fax: 202-522-1723
World Bank MSN MC7-710

1818 H Street, NW 
Washington, DC 20433 

e-mail: 1pension@worldbank.org
Site Web pour les formulaires et renseignements: www.worldbank.org/1818, puis Benefits dans le panneau de gauche, puis Pensions.

Assurances vie et médicale

Adresse postale et adresse courriel

Adresse postale (pour service de 
HR Service Center
messagerie rapide)

PO Box 27290
HR Service Center
Washington DC 20038-7290
World Bank MSN G2-202
téléphone: 202-473-2222 
1818 H Street NW

Fax: 202-522-2150 
Washington DC 20433
e-mail: hrservicecenter@worldbank.org

Site Web pour les formulaires et informations: www.worldbank.org/humanresources ou www.worldbank.org/1818, puis World Bank Benefits dans le panneau de gauche. 

Credit Union

Adresse postale et adresse courriel
Adresse Postale (pour service de 
Bank-Fund Staff Federal Credit Union
messagerie rapide)

PO Box 27755
Bank Fund Staff Federal Credit Union

Washington DC 20038-7755
1818 H Street, NW, MC C2-300
téléphone: 202-212-6400 



Washington DC 20433

fax : 202-683-2380

e-mail : memberservices@bfsfcu.org

Une version en ligne de ce manuel intégrant les mises à jour est disponible à l'adresse: www.worldbank.org/1818, puis Publications dans le panneau de gauche. 

[1]Pour le personnel ayant pris leur retraite le ou après le 1er Mars 2002, un partenaire «enregistré» a droit à la même pension qu’un conjoint. (équivalent du PACS en France)


 


[2] Des dispositions similaires s'appliquent aux partenaires éligibles – voir note. ci-dessus





[3]Les prestations RMIP ne se limitent pas aux retraités sensu stricto - par exemple  les participants au plan de la «pension nette» qui ont quitté la Banque mondiale après un service plus de cinq ans, mais moins que les dix années requises pour une pension, sont éligibles à la couverture, de même que leurs survivants, à condition que la décision de participer au RMIP ait été prise au moment de quitter la Banque. De même, les conjoints survivants de ceux qui ont quitté la Banque avec des pensions différées peuvent être éligibles. 





[4] Le régime d'assurance-vie pour ceux qui ont pris leur retraite avant Mai 1982 prévoyait des paiements de primes plus faibles, et des prestations au delà de 75 ans limitées à 2,000 $ - augmentées par la suite à 3000 $. Certains retraités d'avant 1982 ont choisi de payer des primes plus élevées et de se convertir au plan actuel avec la limite de 5000 $. 


[5] Si un retraité est un membre du Credit Union, les conjoints/partenaires et enfants sont toujours éligibles à condition qu’ils deviennent adhérents avant le décès du retraité. L’éligibilité d'autres titulaires ou bénéficiaires survivants dépendra des critères d’éligibilité en application au moment de leur demande d’adhésion.
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